GET : OUVERTURE
/\)) DE LA CAMPAGNE
<)) D’ALIMENTATION

GOMMENT GA MARGHE ?

2 formulaires a disposition en fonction du niveau d'épargne de l'agent :

CET <60 JOURS CET > 61JOURS

(dispositions dérogatoires liées a lépidémie de Covid-19

e Alimentation possible fixée a 10 jours ou encore aux Jeux Olympiques et Paralympiques)
maximum sans dépasser le plafond A .
des 60 jours e Indemnisation possible avec

obligation de conserver un solde

G . devant étre égal ou inférieur au solde

® Indemnisation possible du début de campagne

- Vers.e.ment alliegime de .retraite : e Versement au régime de retraite
adgitionnelle:de lafonction publigue additionnelle de la fonction publique
(RAFP) (RAFP)

LE GALENDRIER

DUTER AU 31 JANVIER 2026

Renseignement des formulaires par 'agent, visa hiérarchique, contrdles et transmission avec
copies d’écran avant/apres saisie sur CASPER.

JUSQUAU 31 MARS 2026

Saisies obligatoires dans les outils de gestion du temps et dans Dialogue 2.

JUIN 2026

Mise en paiement des indemnisations
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